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Lyon Capitale 

Lyon : de premiers travaux à Perrache, la passerelle du centre d'échanges détruite 

• 14 février 2025 À 12:58 

• par Nathan Chaize 

Les travaux de démolition de la passerelle du centre d'échanges Lyon-Perrache vont débuter. 

C'est un chantier qui risque de perturber les habitudes des usagers, mais qui marque aussi le début d'un projet 

d'ampleur pour enfin gommer la “fracture urbaine” que représente le centre d'échanges Lyon-Perrache. 

À partir du 17 février, la passerelle qui relie la gare ferroviaire au centre d'échanges sera fermée, puis démolie. 

L'emprise du chantier "occupera une partie du parking attenant à la passerelle", précise par ailleurs la Métropole de 

Lyon. Et d'ajouter : "L’ouvrage sera démoli en 3 grandes phases distinctes pendant 7 mois : curage, désamiantage et 

démolition de la dalle, des poutrelles et des poutres. Afin de diminuer le poids de la passerelle, la dalle sera 

préalablement démolie à l’aide d’un robot par la partie supérieure. Les poutres seront détruites avec une cisaille 

béton et les poutrelles les plus imposantes seront démolies par sciage-levage." 

Lire aussi : Perrache, “une fracture urbaine” bientôt gommée promet la Métropole de Lyon 

De nouveaux parcours, allongés, seront mis en place entre le métro, la gare routière et la gare SNCF. "Dès les 

premiers jours, des panneaux et un marquage au sol guideront les usagers le long de leur trajet", assure la 

Métropole. À pied depuis la place Carnot et le métro A, les usagers devront ainsi emprunter le passage France Péjot. 

Pour les personnes à mobilité réduite en transport en commun, il sera préférable de descendre à la station de 

tramway “Place des archives” pour accéder à la gare par le hall sud. 

Pendant toute la durée des travaux, "les transports en commun circulent normalement (métro, tram, bus) sauf 

perturbation imprévue. Les parkings couverts fonctionnent normalement. Les taxis sont déplacés sur l’esplanade côté 

nord de la gare", indique la Métropole de Lyon. 

Les travaux coûteront 800 000 €, financés par la Métropole de Lyon. Ils doivent s'achever en septembre. En 

décembre 2025 débuteront les travaux de réaménagement de la gare routière, puis la transformation du centre 

d'échanges dès la mi-2026. L'ensemble du projet devrait être achevé d'ici à la fin de l'année 2030. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.lyoncapitale.fr/actualite/perrache-une-fracture-urbaine-bientot-gommee-promet-la-metropole-de-lyon
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LOCALTIS : magasins de centres-ville en mal de fréquentation 

 

Les magasins de centres-villes en mal de fréquentation 

Publié le 13 février 2025par Emilie Zapalski pour Localtis Action cœur de ville, Développement économique, Petites 

Villes de Demain, Revitalisation des centres villes 

La fréquentation des magasins en centre-ville continue de baisser en 2024 et plus fortement que dans les autres 

zones. Le bilan de Procos (fédération pour la promotion du commerce spécialisé) présenté le 12 février 2025 

pointe les difficultés que traversent ces centres-villes, entre contexte économique, développement du e-

commerce et de la “seconde main”, et politiques des villes jugées parfois excessives notamment en matière 

d'accès. De manière générale, le taux de vacance commerciale est en hausse, à 10,64%. En revanche, les 

autorisations des commissions départementales atteignent un "plan historiquement bas", avec une chute des 67% 

des surfaces autorisées en cinq ans. 

 

En 2024, la baisse de la fréquentation des magasins est moins forte qu'en 2023 (-1,6% contre -2,3%) mais elle est 

toujours plus marquée dans les centres-villes (-1,8%) qu'en périphérie (-1,2%) et que dans les centres commerciaux 

(-0,8%). C'est ce qu'indique le bilan de l'activité du commerce spécialisé de Procos sur l'année 2024, présenté le 12 

février 2025. Une évolution en centre-ville qui représente un sujet d'inquiétude pour la fédération, sujet "qu'il va 

falloir qu'on continue à suivre", a indiqué son délégué général, Emmanuel Le Roch. "Les activités de commerce dans 

l'urbain rencontrent des difficultés croissantes, en particulier les activités non alimentaires", indique le bilan, qui fait 

part d'une année 2024 globalement en légère hausse des ventes en magasins (+1,1%) sur l'ensemble des secteurs, 

toutes zones confondues. Au cœur des problématiques de ces centres-villes : les difficultés économiques, avec la 

fermeture de magasins d'habillement et de chaussures ces dernières années, le développement du e-commerce, de 

la seconde main, l'explosion des ventes des plateformes chinoises (Temu, Shein). 

Des politiques des villes excessives 

"De nombreuses causes de fragilisation sont à rechercher du côté de la politique des villes et des décisions des élus 

locaux, assure aussi le document de Procos, si certains objectifs sont louables (baisser la pollution, pacifier l'espace 

public, partager celui-ci entre la voiture, vélo, piétons…), les politiques des villes peuvent avoir des conséquences 

très destructrices, soit parce qu'elles sont excessives (trop grande difficulté d'accès avec des plans de circulation trop 

compliqués, mauvaise politique de stationnement, mise en œuvre de travaux de voirie sans planification tenant 

compte des impacts économiques) alors que les impacts irrémédiables sur certains types de commerce sont 

indéniables". La mise en œuvre de dispositifs tels que les zones à faibles émissions (ZFE) ou à trafic limité (ZTL) 

compliquent aussi les choses. "L'accessibilité demeure un point vital pour les activités de commerce", soutient 

Procos, pour la marchandise comme pour les consommateurs. 
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Un taux de vacance à la hausse 

En matière de vacance, le taux a augmenté en 2024, passant de 9,73% à 10,64% entre 2023 et 2024. Une hausse 

surtout significative dans les rues marchandes et dans les centres commerciaux, dans une moindre mesure dans les 

zones commerciales. 

Ce constat rejoint celui dressé par l'association Villes de France pour qui "le contexte politique incertain et mouvant 

de ces derniers mois a malheureusement occulté ce qui doit être aujourd’hui considéré comme un véritable sujet de 

vigilance". "Il y a un an déjà, notre association avait alerté les pouvoirs publics sur les difficultés rencontrées par les 

commerces de proximité", rappelle-t-elle dans un communiqué du 4 février. Elle réaffirme “avec conviction” la 

nécessité d'une révision de la taxe sur les locaux commerciaux vacants et la création d'un dispositif équivalent à 

l'ancien Fisac, tout comme de nouveaux outils pour permettre aux maires de valider l'installation de certains 

magasins en centre-ville (voir aussi notre article du 15 janvier). 

Le bilan de Procos fait aussi le point sur l'immobilier commercial, avec des autorisations accordées en CDAC 

(commissions départementales d'aménagement commerciales) qui ont atteint un plancher historiquement bas : 

elles sont passées de 552 en 2023 à 406 en 2024, soit une baisse de 26% en un an et une chute de plus de 35% entre 

2022 et 2024. "Entre 2019 et 2024, le total de surface autorisé en CDAC est passé de 1,3 million de m2 à 470.000 m2, 

soit une baisse de 67%, c'est sept fois moins qu'en 2011", souligne le bilan. "On est sur un plancher qu'on n'a jamais 

connu, a insisté Emmanuel Le Roch, c'est un véritable changement de paradigme". Et la surface moyenne des 

dossiers autorisés est de plus en plus faible. On atteint 1.320 m2 de surface de vente moyenne en 2024. 

Un stock de projets en très large baisse au fil des années 

Plus globalement, le stock de projets recensés par Procos diminue largement : "Sur les cinq dernières années, le total 

de surfaces terminées est de 1,7 million de m2 sur 376 projets alors qu'il y a cinq ans, 5,4 millions de m2 étaient 

recensés sur 518 projets". Seuls les projets mixtes (commerce et logement) sont en augmentation, "avec une 

inflexion récente moins favorable", précise Procos, due aux difficultés de crédit et de logement. "Les centres 

commerciaux de centre-ville quant à eux occupent une place très faible et qui ne cesse de décroître du fait des 

difficultés de mise en œuvre de ces projets", ajoute la fédération. 

Procos s'interroge aussi sur la transformation des zones commerciales, qui fait l'objet d'un appel à manifestation 

d'intérêt lancé pour sélectionner 70 territoires qui seront accompagnés (voir notre article du 29 mars 2024). Avec le 

changement de gouvernement, "qu'adviendra-t-il de cette démarche ?", questionne la fédération, qui estime que la 

transformation ne pourra se faire qu'à travers un double partenariat, entre public et privé d'une part, et entre les 

acteurs de ces projets (collectivités, promoteurs, aménageurs) et ceux qui sont déjà sur place (propriétaires et 

exploitants), d'autre part. 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.banquedesterritoires.fr/les-villes-moyennes-des-poles-de-stabilite-risquant-detre-fragilises
https://www.banquedesterritoires.fr/zones-commerciales-en-entrees-de-villes-les-74-premiers-laureats-annonces
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L’Essentiel Lyon du 17/02/2025 

 

3 - Nouvelles stations pour le T3 🚋 
 

 
La station Lycée Colonel-Beltrame préfigure l'avenir du tramway lyonnais (crédit : Ville de Meyzieu).  

Une étape clé pour le réseau du tramway lyonnais est franchie 

aujourd'hui avec l’ouverture de 2 stations d’un genre nouveau 

à Meyzieu et à Décines. 

CE QU’IL FAUT SAVOIR 

• Intégrées aux lignes T3 et T7, elles visent à améliorer la desserte de l’Est 

lyonnais, un secteur en pleine croissance démographique et économique. 

• À Meyzieu, la station Lycée Colonel-Beltrame offre un accès direct à 

l'établissement scolaire, qui accueille plus de 1 800 élèves, ainsi 
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qu’au centre aquatique Les Vagues. 

• La station Roosevelt à Décines accompagne le développement du projet 

urbain D-Side, qui mêle logements, bureaux et équipements publics. Elle 

permet de rejoindre la Part-Dieu en 15 min. 

• Ces nouvelles stations sont 100 % accessibles et dotées de quais adaptés 

aux personnes à mobilité réduite. 

LA TOILE DE FOND 

• Ces infrastructures font partie du programme « Tramway performant », un 

projet majeur du mandat 2021-2026 du SYTRAL. 

• Le programme inclut également l’achat de 35 rames de 43 m (contre 32 m 

actuellement), augmentant de 30 % la capacité des lignes les plus 

fréquentées, à savoir T1 et T2. Pour les accueillir, les quais de 37 stations 

sont en cours d’agrandissement. 

• Le SYTRAL met aussi l’accent sur la qualité du service. Outre 

la vidéosurveillance, la climatisation et des sièges plus ergonomiques, 

le design des rames a été pensé pour améliorer la sécurité des piétons 

et cyclistes. 

À VENIR 

• D'ici à quelques semaines, la ligne T5 s’enrichira d’une nouvelle station : 

Chassieu ZAC du Chêne. Elle desservira une zone d’activités où travaillent 3 

000 personnes. 

• L’arrivée des rames de 43 m est attendue dès fin 2025 sur le T2 et en 2026 

pour le T1. 

• En plus de l’arrivée du T6 Nord, du T9 et du T10, le tramway, tel qu’il a été 

inauguré en 2001, aura entièrement changé de visage l’année prochaine. 

 

 

 

 

L’Essentiel Lyon du 17/02/2025 

https://d-side-decines.com/le-projet-urbain/
https://d-side-decines.com/le-projet-urbain/
https://sytral-mobilites.fr/fr/travaux-en-cours/tramway-performant_-r.html
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1 - Démolition de la passerelle de Perrache 
🚧 

 

 
Fait de 2 680 tonnes de béton et d'acier, l'ouvrage disparu permettra l'ouverture du centre d'échanges (crédit 
: Métropole).  

Ce lundi, c’est un pan de l’histoire architecturale lyonnaise qui 

commence à disparaître. La passerelle reliant la gare SNCF à la gare 

routière va être détruite, entraînant la modification des habitudes de 30 

000 usagers quotidiens. 

CE QUI SE PASSE 

• Construite dans les années 1970, la passerelle du centre d’échanges de 

Perrache n’était pas seulement vieillissante, elle était surtout devenue 

un obstacle dans le paysage urbain. 
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• Avec sa destruction, la Ville et la Métropole lancent la 1ʳᵉ phase du projet 

« Ouvrons Perrache », visant à rendre le quartier plus accessible et agréable 

à vivre. 

• L’opération, qui durera 7 mois, se fera en plusieurs étapes : curage de 

l’ouvrage, retrait des matériaux contenant de l’amiante, puis démolition 

progressive de la structure de 2 680 tonnes. 

• La dalle sera d’abord démontée par des robots, avant que les poutres ne 

soient découpées et levées. Objectif affiché : recycler 97 % des déchets 

issus des travaux. 

EN ATTENDANT 

• Avec la fermeture définitive de la passerelle, les trajets vont être modifiés 

et les 30 000 usagers quotidiens doivent prendre de nouvelles habitudes. À 

pied, depuis la place Carnot et le métro A, le passage France-Péjot devient 

l’itinéraire recommandé. 

• Pour les personnes à mobilité réduite, mieux vaut descendre du tramway 

à la station Place des Archives, qui offre un accès plus direct à la gare 

SNCF. 

• Les transports en commun continueront de fonctionner normalement, y 

compris le métro, le tramway et les bus. Les parkings restent ouverts et 

les taxis sont déplacés côté nord de la gare. 

• La passerelle aura complètement disparu d’ici à l’été prochain. 

 
    

 

 

 

https://www.lyon.fr/actualite/projets-urbains/le-centre-dechanges-de-perrache-va-souvrir
https://mobilites.grandlyon.com/perturbations/detail-perturbation/lyon-2-ouvrons-perrache-restrictions-de-circulation

